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Jean-Marie Boillat

La formation des enseignants en
Suisse romande: aujourd'hui et
dans le proche avenir

Über die Lehrerbildung in der Westschweiz berichtet Jean-Marie Boillat.
Für einmal belassen wir den Text, der uns nach Redaktionsschluss erreichte,

aus Gründen derAktualität in französischer Sprache und hoffen aufdas
Verständnis der Leserschaft der «schweizer schule». — In der Romandie
hat die postmaturitäre Lehrerbildungfür Kindergarten und Primarstufe
eine lange Tradition. Voran ging Genf, das diese 1933 eingerichtet hat und
heute in die Universität eingliedern will. Neuenburg und-ab den achtziger

Jahren - Waadt, Jura und Tessin kamen später dazu. Die zweisprachigen

Kantone Bern, Freiburg und Wallis kennen aber nach wie vor den

seminaristischen Weg. Die Empfehlungen der EDK CDIP!) werden
auch in der Romandie vermehrte Koordination und Zusammenarbeit
herausfordern.

La formation des enseignants au niveau tertiaire (post-maturite):
deja presque une tradition en Suisse romande

La Conference regionale romande de la CDIP/CH, au sens de l'article 6 du
Concordat sur la coordination scolaire de 1970, regroupe les cantons de

Berne, Fribourg, Geneve, Jura, Neuchätel, Valais, Vaud et Tessin. Dans la

presentation ci-dessous nous ne traiterons pas de la situation tessinoise.

La formation des enseignants de l'ecole enfantine et de l'ecole primaire au
niveau tertiaire, faisant suite ä une formation generale acquise dans un
etablissement scolaire de type «ecole de culture generale» ou «gymnase/
lycee» et sanctionnee par un titre de maturite ou de diplöme, est, dans les

faits, largement acquise dans l'espace romandde la formation. On relevera
en effet que les Etudes pedagogiques de l'enseignement primaire ä

Geneve auront forme, depuis 1933, les enseignants de l'ecole enfantine et de

l'ecole primaire en trois annees d'etudes apres l'obtention de la maturite,
dont une annee en faculte de psychologie et des sciences de l'education.
Une nouvelle structure universitäre se met presentement en place dans ce
canton. Nous en reparlerons plus bas. A Neuchätel la formation post-matu-
rite est organisee ä VEcole normale depuis 1948 avec un cycle de deux ans
dans un premier temps et actuellement de trois ans. Le canton de Vaud en
1981 et le Jura en 1982 transforment le cursus de formation des enseignants
prescolaires et primaires en un cycle de deux ans apres l'obtention de la
maturite. Le Tessin depuis 1986.

Dans les cantons de Berne, de Fribourg et du Valais la filiere de VEcole
normale integree reste la piece maitresse de la formation des enseignants;
dans les deux premiers nommes, les titulaires d'un certificat de maturite

20 schweizer schule 1/96



peuvent rejoindre le cycle de formation dans sa phase terminale
professionelle.

Amsi done, en matiere de formation des maitres de l'ecole enfantine et de

l'ecole primaire, la Suisse romande s'inscrit sur deux axes, l'arc jurassien
de Geneve ä Delemont en passant par Lausanne et Neuchätel et Taxe des

cantons bilingues du Valais ä Berne par Fribourg.

Sensiblement les memes ensembles se retrouvent dans les approches de la

formation des maitres de l'enseignement secondaire. Le premier groupe
de cantons, sauf le Jura, ne connait, pour Lessentiel et sous reserve de la

formation de certains specialistes, qu'une seule voie pour la formation des

maitres de l'enseignement secondaire, identique pour le premier et le
second cycle: obtention d'un titre universitaire, en regie general une licence,
et un parcours de formation psychopedagogique d'une annee (NE; VD) ou
de deux ans (GE) dans une institution de Statut cantonal. Le Valais avec

Fribourg et le Jura avec Berne engagent des maitres secondaires speci-
fiquement formes pour l'enseignement dans le premier cycle ä cote des

maitres de gymnases au benefice d'une formation universitaire complete
dans une ou deux disciplines d 'enseignement.

Les travaux de reforme en cours
Tous les cantons de la region ont engage des travaux de reforme de leurs

institutions de formation des maitres. Ceux-ci sont souvent induits par des

necessites internes. Les publications de la CDIP/CH, les Theses sur les

Hautes Ecoles pedagogiques au premier chef, jouent cependant le röle de

revelateur et de stimulant. La reflexion genevoise qui debouche mainte-
nant sur 1'insertion universitaire complete de la formation des maitres de

l'ecole primaire est toutefois anterieure.

Ainsi le contraste du paysage signale plus haut entre les cantons de Berne,
Valais et Fribourg et le reste de la Suisse romande s'estompe rapidement.
La loi bemoise de 1994 institue la haute ecole pedagogique comme lieu de

formation des maitres et organise la collaboration avec I'universite. Le

legislatif valaisan vient egalement d'mtroduire la notion de formation

post-maturite dans sa structure de formation des maitres, d'assurer les

bases legales ä la transformation des institutions en hautes ecoles pedagogiques

et d'ouvrir la perspective d'une cooperation intercantonale en la

matiere. Les projets fnbourgeois, bien avances, vont dans le meme sens,

ambitionnant meme de donner ä une future HEP cantonale un mandat

important de promotion de la comprehension interlinguistique et intercultu-
relle.

Les chantiers de la transformation des institutions de formation des

maitres en Hautes ecoles pedagogiques sont ouverts et actifs ä finterieur
de chacun des cantons de la region.

Les caractenstiques actuellement evidentes dans les projets en cours de

realisation ou d'etude sont les suivantes1
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Les decisions arretees a Geneve De l'exterieur on peut etre tente de la

qualifier d'atypique, les Interesses diraient plutot, ä bon droit je crois,
quelle constitue un prototype Se fondant sur l'experience de plus d'un
demi-siecle de fonctionnement d'une HEP avant la lettre, formation
postmaturity de trois ans partiellement universitäre, la canton de Geneve fait
un pas de plus en confiant la formation des enseignants de l'ecole enfan-
tme et primaire ä la responsabilite de l'umversite La faculte de psychologic

et des sciences de l'education, ä l'instar de la faculte de medecine,
devient ecole professionnelle. En quatre ans eile delivre une licence d'en-
seignement construite ä partir d'un maillage serre articulant la theone et la

pratique et s'appuyant sur un partenanat solide avec les ecoles primaires
Le grand canton de Vaud equipe d'une panoplie complete d'institutions

de formation initiale et continue des enseignants, de recherche et de

documentation pedagogiques et d'une umversite prepare les bases d'une Haute
ecole pedagogique polyvalente, integrant dans un reseau organise
1'ensemble des structures cantonales de formation des enseignants de tous les

degres et de toutes les specialites.
Les projets des cantons du Valais et de Fribourg assurent l'ancrage des

interets cantonaux dans l'entrepnse generale de creation des HEP lis re-
servent l'examen des collaborations avec d'autres cantons, soupesent les

specificites de leur situation hnguistique charniere.
Le canton du Jura a mis en place des 1982 une institution de formation

professionnelle initiale (pedagogique et psychologique) et continue des

enseignants dont ll a besom et qui integre des elements de recherche ainsi
que la documentation et les moyens audiovisuels. Cet Institut pedagogique
constitue en quelque sorte un modele-reduit de HEP; ll repond a l'en-
semble des cnteres des Recommandations, sauf sa dimension. Les travaux
en cours semblent se deployer ä la fois sur l'axe d'une extension eventuelle
des mandats de formation de l'institution dans le champ des professions
des domaines de la sante et du social ainsi que sur celui d'une collaboration
renforcee avec le Jura bernois et Neuchätel.

Berne, dont la nouvelle loi sur la formation des maitres prevoit expli-
citement la mise en place de solutions specifiques ä l'usage de la minorite
francophone, s'apprete ä organiser une HEP de langue franqaise ä Bienne,
s'appuyant sur les collaborations et ressources des umversites de Berne et
de Neuchätel.

Du cöte de Neuchätel on se prepare ä 1'application des Recommandations

sur le plan interne certes, mais avec une manifeste volonte de degager
des solutions communes ou concertees avec les regions voisines du Jura et
du Jura bemois autour du pole constitue par l'Universite du heu Des
accords se concluent dans ce sens aux fins de la formation des enseignants
secondares, de la cooperation en matiere de recherche pedagogique.

Des elements de la collaboration intercantonale
Le lecteur aura dejä bien per^u que la Suisse romande ne s'engage pas sur
la voie d'une solution unique dans la mutation des institutions actuelles de

formation des maitres en Hautes ecoles pedagogiques Aucune structure
de planification d'ensemble n'a ete constitute Toutefois ll serait excessif
et faux de conclure que les autontes cantonales de la region auraient opte

22 schweizer schule 1/96



pour la solution du cloisonnement ou des pistes dispersees. Des lieux
d'echange assurent la circulation de l'information et garantissent une cer-
taine concertation, entre les administrations des departements, entre les

directeurs et directrices des institutions de formation ou au sein des organisations

professionnelles d'enseignants.

Un cercle regional restreint constitue des cantons de Berne, Jura et Neu-
chätel (BEJUNE) emerge dans le contexte qui nous occupe. Les necessites
de degager des solutions d'avenir credibles, rationnelles et economiques
contribuent grandement ä des rapprochements et des cooperations suscep-
tibles d'assurer ä chacun des partenaires le maximum d'avantages et le

minimum d'inconvenients.

A l'echelle de toute la region romande, les collaborations et partages de

täches et de röles restent encore ä degager plus concretement. Formations
des enseignants de matieres speciales, des directeurs et directrices d'eta-
blissements scolaires, des cadres de l'animation pedagogique, de la ges-
tion et de l'administration scolaire ne trouveront de reponses satisfaisantes

qu'au niveau de la region; chacun en est convaincu, la planification des

realisations est inscrite au calendrier des priorites emergentes de la coordination

scolaire. Les outils de la mise en oeuvre suivront, ä n'en pas douter.

Les questions posees par le dispositif des Recommandations
Les Recommandations de la CDIP/CH du 26 octobre 1995 relatives ä la

formation des enseignants et aux hautes ecoles pedagogiques n'induisent

en Suisse romande que des transformations s'inscrivant dans la trajectoire
de revolution «naturelle» des institutions de formation en place; elles ne
suscitent pas une revolution dans l'apprehension generale des choses. Cela

ne signifie toutefois pas que certaines questions se posent et que des pro-
blemes restent ä resoudre. J'en mentionne quelques-uns.

Modalites d 'acces. Signijication du principe de la non-limitation d
'acces. Comment surmonter la contradiction entre 1'exigence du libre acces ä

l'institution de formation et le nombre de places de stage necessairement

limite dans le contexte d'une formation professionnelle s'appuyant forte-
ment sur Fapproche clinique et la relation forte theorie-pratique?

Mandats de recherche des HEP. Quelles lignes de partage ou principes
de collaboration en matiere de recherche entre les HEP, les services canto-

naux et intercantonaux ainsi que les universites dans un contexte de limitation

des ressources (humaines et financieres)?
Dimension des HEP, gestion en reseaux. Quelle est la signification ope-

rationnelle de l'exigence des 300 places d'etudes et concretisation d'une
structure de direction acceptable dans un reseau d'institutions decentrali-
sees?

En forme de conclusion...
La mise en place de Hautes ecoles pedagogiques en Suisse romande est en

route. L'entreprise est engagee avec la volonte d'ameliorer les formations,
d'assurer aux enseignants les qualifications et le Statut de professionnels

reconnus, aussi bien d'un canton ä l'autre que sur un plan international.
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